
Ni recul, ni croissance : l’indice trimestriel d’activité 
n’enregistre aucun mouvement ( 0,0 %) par rapport à la 
même période de l’année précédente et rompt avec la 
dynamique exceptionnelle de reprise enregistrée trois 
mois plus tôt (+ 24,4 %). Pourtant, la consommation 
des ménages progresse très fortement au troisième 
trimestre 2021 (+ 5,0 %) et se rapproche même de  
son niveau d’avant–crise selon l’INSEE. Ce sont surtout  
les dépenses en hébergement-restauration (+ 58,9 % 
après + 44,9 % au trimestre précédent) qui expliquent 
cette performance. Et cette seule hausse sectorielle 
réalise la moitié de la croissance du PIB ce trimestre : 
+ 3,0 % (après + 1,3 % au deuxième trimestre).

TENDANCES
Au troisième trimestre 2021, l’activité 
des petites entreprises est au point mort.

0,0 %
3ème trimestre 2021 /
3ème trimestre 2020

+ 2,7 %
octobre 2020 - sept. 2021 /
octobre 2019 - sept. 2020

INDICES SECTORIELS

 Secteurs
d’activités

3T 2 0 21 / 
3T 2 0 20

12 derniers
mois

Commerces
et services  + 1,3 %  + 2,2 %

Alimentaire  + 1,1 % + 6,5 %

Services  + 1,5 % - 1,3 %

Bâtiment   - 1,8 %  + 7,0 %

Équipement de 
la maison et 
de la personne

 + 0,6 % + 9,9 %

FOCUS
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Un été sans embellie pour l’hôtellerie 
indépendante 
La fréquentation estivale reste nettement inférieure 
à celle de l’avant crise.

Après la levée progressive des res-
trictions de déplacement entre le 
3 mai et le 9 juin 2021, les 18000 
hôtels français avaient peu à peu 
retrouvé leur clientèle. La profes-
sion s’attendait donc à une saison 
estivale exceptionnelle, une sorte 
de joyeux rattrapage vacancier 
qui aurait compensé les semaines 
de confinement et de déprime à 
domicile. Eh bien, non... !
Au troisième trimestre 2021, l’in-
dice l’activité de la FCGA révèle que 
les hôtels-restaurants (+ 3,7 %) et 
l’hôtellerie de plein air (+ 5,4 %) 
enregistrent une croissance plutôt 
modérée pour la saison (juillet à 
septembre 2021) et évidemment 
inférieure aux pics d’activité histo-
riques (respectivement + 65,7 % 
et 56,5  %) observés trois mois 
plus tôt, tout de suite après la fin 
des différentes mesures admi-
nistratives liées à la pandémie. 
Au fil des mois, la fréquentation 
des hébergements collectifs de 
tourisme a retrouvé, malgré tout, 
une certaine vigueur. En août 
2021, selon une récente étude de 
l’INSEE, elle atteint ainsi 93 % de 
son niveau d’avant crise, avec 82,8 
millions de nuitées, (contre 88,7 
millions en août 2019). La reprise 
de la fréquentation est plus forte 
dans les campings : 46,0 millions 

de nuitées en août 2021 (contre 
47,4 millions en août 2019).
Entre mai et août 2021, la fré-
quentation s’élève à 197 millions 
de nuitées dans les hôtels, cam-
pings et autres hébergements 
collectifs de tourisme en France. 
Malgré le retour progressif de 
la clientèle depuis la suppres-
sion des restrictions de déplace-
ments, cette fréquentation reste 
inférieure de 19 % à son niveau 
d’avant crise (mai à août 2019) 
et repose principalement sur la 
clientèle résidente. Les nuitées 
des clients venus de l’étranger 
diminuent globalement de 56 % 
par rapport à la même période 
en 2019. Deux exceptions cepen-
dant : la fréquentation de la clien-
tèle en provenance de Suisse et de 
Belgique, en hausse par rapport à 
juillet et août 2019, avec plus de 
7 millions de nuitées à elles deux. 
Soit plus d’un cinquième du total 
des nuitées non-résidentes enre-
gistrées en juillet et août 2021.

La composition des échantillons statistiques n’étant pas totalement 
identique, des écarts peuvent apparaître entre ces indices sectoriels 
et les chiffres de l’indice d’activité des TPE en page 2.
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Étude réalisée auprès des petites entreprises adhérentes
des Centres de Gestion Agréés, membres de la FCGA.



Les flèches indiquent la tendance du taux d’activité trimestriel par rapport à  
la même période de l’année précédente. 

  AGRICULTURE SYLVICULTURE OSTREICULTURE

Parcs et jardins  + 1,3 %    + 1,3 %

  AUTOMOBILE - MOTO

Carrosserie automobile - 10,4 %

    - 5,9 %Auto, vente et réparation - 5,0 %

Moto vente et réparation - 8,7 %

  BAR - HÔTELLERIE - RESTAURATION

Hôtel - restaurant + 3,7 %

    - 0,7 %
Hôtellerie de plein air + 5,4 %

Restauration - 0,8 %

Café - 5,5 %

  BÂTIMENT

Couverture - 1,0 %

    - 1,8 %

Maçonnerie - 1,4 %

Electricité - 4,2 %

Plomberie, chauffage, sanitaire + 1,1 %

Plâtrerie - staff - décoration + 1,4 %

Menuiserie - 2,0 %

Carrelage, faïence - 0,7 %

Peinture bâtiment - 3,9 %

Terrassements, travaux publics - 5,3 %

  BEAUTÉ - ESTHÉTIQUE

Parfumerie - 1,0 %

   + 2,0 %Coiffure + 1,8 %

Esthétique + 3,0 %

  COMMERCE DE DÉTAIL ALIMENTAIRE

Charcuterie + 4,6 %

  + 1,1 %

Boulangerie - pâtisserie + 6,1 %

Pâtisserie +  4,6 %

Alimentation générale - 1,9 %

Fruits et légumes + 0,3 %

Boucherie - charcuterie - 1,6 %

Poissonnerie - primeurs - 8,7 %

Vins, spiritueux, boissons diverses - 1,1 %

Crèmerie - 0,2 %

  CULTURE & LOISIRS

Librairie - papeterie - presse - 0,7 %

     - 2,2 %

Articles sport, pêche et chasse - 4,5 %

Tabac - journaux - jeux - 2,9 %

Studio photographique + 8,0 %

Commerce - réparation cycles - 3,8 %

Jouets et jeux + 3,7 %

  ÉQUIPEMENT DE LA MAISON

Electroménager - TV - HIFI + 0,6 %

    + 1,2 %

Magasins de bricolage - 16,6 %

Fleuriste + 3,5 %

Vaisselle, verrerie, faïence,luminaire + 5,5 %

Meuble + 6,9 %

Ebénisterie - 0,2 %

  ÉQUIPEMENT DE LA PERSONNE

Mercerie - lingerie - laine - 6,3 %

    - 0,1 %

Vêtements enfants + 1,5 %

Prêt-à-porter - 1,1 %

Chaussures - 1,9 %

Maroquinerie et articles de voyage +12,0 %

Horlogerie - bijouterie + 8,7 %

  SANTÉ

Pharmacie + 7,1 %
    + 6,9 %

Optique - lunetterie - 10,5 %

  SERVICES

Laverie pressing + 8,3 %

   + 4,2 %Entreprise de nettoyage - 0,2 %

Agence immobilière + 8,5 %

Pompes funèbres + 9,7 %

  TRANSPORTS

Taxis - ambulances + 9,9 %
    + 9,0 %

Transport de marchandises + 8,4 %

TENDANCES

Taux d’accroissement du chiffre d’affaires : 3ème trimestre 2021 / 3ème trimestre 2020

  À LA HAUSSE    À LA BAISSE

Avec un chiffre d’affaires en hausse de + 6,1 %,les artisans du pain 
réalisent la plus forte progression d’activité du commerce de détail 
alimentaire au troisième trimestre 2021. Comme d’autres profes-
sionnels du secteur, les boulangers bénéficient directement du 
rebond de la consommation des ménages sur la même période : 
+ 5 %. En 2021, les trois critères d’achat du pain sont le goût, 
la fabrication traditionnelle et la fraîcheur selon une étude menée 
par l’institut Qualiquanti pour la Fédération des entrepreneurs 
de la boulangerie (FEB).

Au troisième trimestre 2021, les magasins d’optique naviguent à 
vue. Avec une activité en chute de - 10,5 %, les professionnels de 
la vision encaissent de plein fouet les effets de la crise sanitaire  : 
baisse de la clientèle, espacement des visites, réduction du panier 
moyen, concurrence des ventes d’équipements et produits d’optique 
en ligne... Selon une étude du cabinet Xerfi, le marché de l’op-
tique est retombé à 6,5 milliards d’euros (- 10,4 %) en 2020, soit 
son niveau de 2015, à cause des confinements successifs imposés 
par la pandémie.
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LA BOULANGERIE ARTISANALE LES OPTICIENS 



BAROMÈTRE                                                  LE PGE DANS LES TPE

Proportion de souscripteurs, principaux secteurs bénéficiaires, motivations économiques, modalités de 
remboursement... : l’étude trimestrielle de la FCGA dévoile les chiffres-clés du prêt garanti par l’État (PGE)
dans les petites entreprises.

LES DEMANDES DE PGE

Seulement un peu plus d’un quart 
(27,7 %) des TPE déclare avoir déposé 
une demande de prêt garanti par l’État 
(PGE). Instauré dès le début de la crise 
sanitaire pour venir en aide aux entre-
prises, ce dispositif permet de soutenir 

le financement bancaire à hauteur de 
300 milliards d’euros. Depuis mars 2020, 
697 000 entreprises ont bénéficié d’un 
PGE pour un encours total de 143 mil-
liards d’euros selon la Fédération ban-
caire française (FBF). 

LES SECTEURS BÉNÉFICIAIRES

Sans surprise, on retrouve surtout des 
secteurs « non essentiels » parmi ceux 
qui comptent le plus de bénéficiaires 
de PGE : équipement de la personne 
(56 %), culture et loisirs (48,1 %), hôtel-
lerie-restauration (45,9 %), l’équipement 

de la maison (42,1 %) ... A l’inverse, 
les commerces de détail alimentaire 
(31,5  %), les artisans du bâtiment 
(22,7  %) ou encore les transporteurs 
routiers (20,0  %), considérés comme 
essentiels, ont consommé peu de PGE.

Renforcer la trésorerie (84,4 %) et faire face aux 
charges d’exploitation (74,6 %) sont les deux prin-
cipales raisons qui ont conduit les dirigeants de TPE 
à solliciter un PGE. Dans une proportion nettement 
moindre (26,7 %), il s’agissait de financer l’investis-
sement. Enfin, plus rarement (17,6 %), le montant 
emprunté était affecté à divers postes financiers.

LES MOTIVATIONS ÉCONOMIQUES

La grande majorité des entrepreneurs (82,7 %) 
ayant souscrit un PGE ne l’ont pas encore remboursé. 
Les TPE en situation de grave tension de trésorerie 
devraient bientôt pouvoir bénéficier d’un délai 
supplémentaire de 6 mois pour effectuer leur pre-
mier remboursement (initialement prévu en mars 
2022) et d’un étalement des paiements sur 10 ans 
(au lieu de 6 ans). Décret en attente au moment 
où nous écrivons ces lignes.

LE REMBOURSEMENT DU PRÊT

Santé

56,00 %

48,10 %

45,90 %

42,10 %

15,10 %

20,00 %

22,70 %

31,50 %

31,90 %

32,00 %

33,90 %

Equipement de la maison

Culture et loisirs

Services

Café,hôtellerie,restauration

Beauté, esthétique

Equipement de la personne

Automobile

Bâtiment

Commerce de détail alimentaire

Transports

82,7 %

17,3%

OUI NON

84,40 %

74,60 %

26,70 %
17,60 %

Pour investir Pour conforter
la trésorerie

Pour faire face
à vos charges

Autres

72,3 %

27,7%

OUI NON
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À la fin de l’année 2021, quel bilan 
pouvons-nous dresser du PGE depuis 
son lancement en 2020 ?

Le PGE a constitué un excellent outil de sou-
tien pour les entreprises pendant la crise 
sanitaire. Plus de 121 milliards d’euros ont 
été octroyés par les banques à 670 000 
entreprises.

Deux tiers des PGE ont été mis en place 
entre mars et juin 2020, ce qui témoigne 
d’un déploiement rapide et massif en coor-
dination avec toutes les banques de place, 
au moment où les entreprises en avaient le 
plus besoin. À ce jour, le risque de non-rem-
boursement des PGE apparait toujours très 
limité. 90 % des entreprises ont choisi de 
l’amortir, dont la majorité sur la durée maxi-
male, soit 6 ans.

La récente enquête de conjoncture PME 
de Bpifrance Le Lab montre que 52 % des 
TPE-PME déclarent avoir utilisé moins de la 
moitié de leur PGE, confirmant le fait qu’une 
majorité des entreprises a sollicité le PGE 
pour sécuriser leur trésorerie. Les autres 
mesures mises en place par l’Etat ont en effet 
permis de limiter le besoin d’y faire appel.

Quelle est la part des TPE qui ont 
bénéficié d’un PGE et quelles sont les 

activités les plus représentées parmi 
les petites entreprises aidées ?

Au regard des chiffres, le PGE a avant tout 
constitué un dispositif majeur de soutien 
des TPE et PME, qui représentent 98,2 % 
des bénéficiaires, pour un montant moyen 
de l’ordre de 150 000 euros.

Plus de la moitié des PGE sont inférieurs 
à 50 000 euros, ce qui démontre l’utilisa-
tion massive du dispositif par les TPE en 
particulier.

Le commerce représente à lui seul un 
quart des PGE. Avec les petites entreprises 
de conseil, l’industrie manufacturière et le 
secteur de la construction, on couvre plus 
de deux tiers des PGE mis en place.

Le prêt garanti par l’État a été pro-
longé jusqu’au 30 juin 2022. Est-ce 
que toutes les TPE restent éligibles au 
dispositif et sous quelles conditions ?

Oui, cette prolongation concerne toutes 
les entreprises et les conditions restent les 
mêmes.

Rappel de la procédure à suivre (NDLR) :

- Rapprochez-vous de votre banque pour     
   faire une demande de prêt.

- Après avoir examiné votre situation et  
  vérifié que vous remplissez les critères  
  d ’él igibi l i té, el le  vous donnera un  
   pré-accord de prêt.

- Connectez-vous sur la plateforme attes- 
  tat ion-pge.bpifrance.fr  pour obtenir  
   l’identifiant unique que vous communi- 
   querez à votre banque.

  - La banque vous accordera ensuite votre prêt.

Quels conseils pouvez-vous donner 
aux petites entreprises qui ne par-
viennent pas à rembourser leur PGE ? 
Un accompagnement particulier est-il 
prévu dans ce cas ?

Il est nécessaire d’anticiper la phase 
d’amortissement. En cas de difficulté, 
les entreprises doivent prioritairement 
s’adresser à leur banque qui pourra analyser 
le contexte global financier de l’entreprise 
et envisager la mise en place d’autres 
mesures.

Si un étalement au-delà de six ans 
s’impose, l’entreprise doit contacter le 
Médiateur du crédit. Des solutions sont 
également possibles via une conciliation 
homologuée par un juge.

PAROLE À...
   Anne GUÉRIN, directrice exécutive du financement et du réseau de Bpifrance

À ce jour, le risque de non-remboursement des 
PGE apparait toujours très limité.
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d’affaires des principaux métiers de l’artisanat, du commerce et des services. Les chiffres publiés 
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de 17 000 petites entreprises de l’artisanat, du commerce et des services. Pour toute demande 
d’information sur les indicateurs, contactez la FCGA : 01 42 67 80 62 - E-mail : info@fcga.fr
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